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NOUS FAISONS 

CE QUE DOIT 
Chez Allergan, l’éthique et la réussite de l’entreprise vont de pair. 
L’intégrité est toujours au cœur de tout ce que nous faisons.

À propos du code de conduite des partenaires 

commerciaux d’Allergan

Chez Allergan, nous faisons ce que doit et l’intégrité 

est toujours au cœur de tout ce que nous faisons. Nous 

adhérons à des normes rigoureuses afin de mener nos 

activités de façon éthique et conformément aux lois, 

réglementations, directives et codes de conduite en 

vigueur pour notre secteur d’activité.

Allergan s’engage à exercer ses activités avec intégrité 

et aspire à respecter les normes éthiques, sociales 

et environnementales les plus rigoureuses . Par 

conséquent, Allergan ne traite qu’avec les personnes 

et les organisations qui partagent notre engagement 

envers des normes éthiques élevées et qui agissent de 

manière responsable.

Le code de conduite des partenaires commerciaux 

d’Allergan énonce les normes éthiques en vertu 

desquelles nous menons nos affaires et ce que nous 

attendons de tous nos partenaires commerciaux tiers : 

nos fournisseurs de biens et services, nos conseillers, 

notre personnel temporaire, nos agents et prestataires 

qui mènent des activités en notre nom. 

En outre, le code de conduite des partenaires 

commerciaux s’aligne sur les Initiatives de la chaîne 

logistique pharmaceutique (PSCI) et aux Principes du 

Pacte mondial des Nations Unies.

Le code de conduite des partenaires commerciaux ne 

remplace, n’annule et ne contredit aucune obligation 

légale ou réglementaire applicable ni aucune obligation 

contractuelle envers Allergan.

Ce que nous attendons de nos partenaires 

commerciaux

Nous exigeons que nos partenaires commerciaux 

respectent les mêmes normes élevées, en faisant 

montre du même engagement envers l’intégrité et 

en adhérant aux principes énoncés dans ce code de 

conduite des partenaires commerciaux lorsqu’ils 

travaillent avec Allergan.

Il incombe à chaque partenaire commercial de 

déterminer comment se conformer et prouver sa 

conformité aux principes et normes énoncés dans ce 

code de conduite des partenaires commerciaux.
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Recherche et développement des produits Allergan

Chez Allergan, les activités de recherche et 

développement sont axées sur la création et la 

commercialisation de nouveaux produits qui répondent 

à des besoins médicaux non satisfaits tout en favorisant 

l’accès mondial à des médicaments abordables et de 

haute qualité et qui améliorent la qualité de vie des 

patients.

Nous sommes tous engagés à créer des produits sûrs. 

Ce principe s’applique à toutes les phases du cycle de 

vie de nos produits, depuis leur développement jusqu’à 

leur utilisation par les patients. C’est pourquoi nous 

visons à dépasser les normes les plus rigoureuses qui 

s’appliquent à notre entreprise. La sécurité des patients 

et l’intégrité de nos programmes sont au cœur de tous 

nos efforts de recherche et développement. Nous ne 

compromettrons jamais la qualité pour atteindre une 

cible ou une échéance de la société.

Nous sommes engagés à traiter les sujets de nos 

recherches de façon éthique et sans les mettre en 

danger. Nous voulons protéger la santé, la sécurité et 

le bien-être des participants humains à la recherche 

et nous respectons les lois, les réglementations et la 

culture des pays dans lesquelles nous menons nos 

études. Lorsqu’il s’avère nécessaire de mener une 

recherche sur des animaux, nous le faisons de façon 

responsable et sans cruauté. 

Allergan soutient le développement et l’adoption 

de méthodes d’essai réduisant et remplaçant les 

expérimentations animales. Nous tenons à ce que nos 

partenaires commerciaux partagent notre engagement 

envers le développement et le soutien de produits sûrs 

et la protection de la santé, la sécurité et le bien-être 

des participants à la recherche.

Information exacte sur nos produits

Nous évaluons soigneusement et diligemment les 

risques et les bienfaits liés à nos produits avant de les 

commercialiser. Il est essentiel que les patients et les 

médecins comprennent ces risques et bienfaits avant 

de prendre des décisions relatives aux traitements. 

C’est pourquoi nous prenons très au sérieux notre 

obligation de fournir de l’information complète, exacte 

et honnête au sujet de nos produits, et tenons à ce que 

nos partenaires commerciaux fassent de même. 

Nous veillons à ce que nos déclarations au sujet de nos 

produits soient véridiques, équitables, objectives et 

conformes à l’étiquetage du produit approuvé. Nous 

prenons au sérieux notre obligation de fournir de 

l’information fiable sur nos produits. 

Allergan s’est engagée à publier des résultats médicaux 

importants de sa recherche clinique, qu’ils soient 

NOUS VEILLONS À LA SÉCURITÉ 
DES PATIENTS ET À LA QUALITÉ 
DES PRODUITS

Allergan est fière de ses produits et travaille de manière à s’assurer qu’ils répondent aux normes 
les plus strictes de qualité et d’innocuité. Nous ne compromettons jamais la sécurité des patients, 
la qualité des produits, ni leur conformité.

positifs ou négatifs, et de divulguer son soutien de 

toutes publications résultant de recherches financées 

par l’entreprise.

Produits de qualité

Chez Allergan, nous fabriquons nos produits en pensant 

avant tout à nos patients et nous nous engageons à ce 

qu’ils reçoivent des produits sûrs et de haute qualité. 

Notre engagement envers la qualité nous a permis de 

gagner la confiance de patients et de médecins partout 

dans le monde, et nous continuons de la mériter chaque 

jour. L’intégrité des données est un élément important 

de notre obligation d’assurer l’innocuité, l’efficacité et 

la qualité de nos produits, et de notre engagement à 

protéger nos patients.

Signalement des événements indésirables

Le signalement et la surveillance des événements 

indésirables est l’une des façons dont nous assurons 

constamment l’innocuité des produits que nous 

commercialisons et la sécurité des patients qui les 

utilisent. Allergan a l’obligation légale et morale de 

signaler ces renseignements aux organismes de 

réglementation. Nos partenaires commerciaux doivent 

signaler les événements indésirables conformément 

à la loi, à la formation sur les événements indésirables 

fournie par Allergan, et à leurs accords contractuels 

avec Allergan.
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Chez Allergan, nous agissons toujours avec intégrité et adhérons à des normes élevées de 
comportement éthique et professionnel. En agissant de façon responsable, nous gagnons 
la confiance des fournisseurs de soins de santé, de nos collègues et de la communauté.

NOUS AGISSONS DE 
FAÇON RESPONSABLE

Conformité aux lois et réglementations.

Nous travaillons dans un secteur très réglementé et 

exigeons que nos partenaires commerciaux mènent 

leurs activités de façon éthique et dans le respect 

des lois applicables ainsi que des réglementations, 

directives, codes sectoriels, code de conduite 

d’Allergan et nos politiques d’entreprise.

Promotion des produits

Les patients et les médecins comptent sur nous 

pour promouvoir nos produits honnêtement et 

conformément à la loi. Nous veillons à ce que les 

renseignements figurant dans nos documents 

promotionnels et nos communications soient exacts, 

fiables et objectifs.

Les partenaires commerciaux d’Allergan qui effectuent 

des activités promotionnelles pour le compte 

d’Allergan doivent fournir des renseignements fiables, 

exacts et complets au sujet de nos produits et en 

faire la promotion de façon conforme à la vérité, non 

trompeuse, équitable, objective et dans le respect de 

l’étiquetage du produit approuvé.

Courtoisies d’affaires

Les courtoisies d’affaires, comme les repas modestes, 

marques d’hospitalité et petits cadeaux de valeur 

minime, offertes aux clients au nom d’Allergan peuvent 

être autorisées dans quelques cas particuliers, mais 

seulement conformément aux directives d’Allergan. 

Les partenaires commerciaux doivent veiller à ce que 

les courtoisies d’affaires, offertes pour le compte 

d’Allergan ne puissent pas être mal interprétées, 

suggérer une irrégularité ou sembler influencer une 

décision commerciale.

Interactions avec les professionnels de la santé et 

les fonctionnaires

Nous sommes en contact régulier avec des 

professionnels de la santé et leur fournissons des 

renseignements visant à les aider à prendre des 

décisions médicales éclairées. Nous adhérons à des 

normes d’intégrité rigoureuses et faisons preuve de 

notre engagement envers le soin des patients dans tous 

les aspects de nos relations avec les professionnels de 

la santé et les fonctionnaires. Nous exigeons la même 

chose de nos partenaires commerciaux. 

Il est interdit aux partenaires commerciaux d’offrir aux 

professionnels de la santé ou aux fonctionnaires une 

incitation irrégulière quelconque (paiement, commis-

sion occulte, pot-de-vin ou ristourne) afin d’influencer 

les comportements d’ordonnance, les achats, les 

recommandations ou décisions concernant les listes de 

médicaments admissibles.

Transparence

Allergan s’est engagée envers la transparence dans tous 

les aspects de ses activités, depuis la façon dont nous 

consignons les opérations financières et interagissons 

avec les professionnels de la santé, jusqu’à la façon dont 

nous documentons les résultats des essais cliniques. 

Nous ne nous livrons à aucune activité qui 

compromettrait le jugement professionnel de notre 

organisation, suggérerait un traitement de faveur ou 

donnerait l’impression que nous agissons de manière 

malhonnête. Nous exigeons de nos partenaires 

commerciaux le même niveau d’engagement envers la 

transparence.
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Conformité des échanges

En tant que société qui exporte et importe des produits 

et de l’information dans de nombreux pays, nous 

sommes assujettis aux lois qui régissent comment 

et avec qui nous pouvons faire des affaires. Nous 

respectons toutes les lois nationales sur le commerce 

qui régissent les transactions, y compris les lois sur le 

boycottage et les sanctions commerciales. 

De même, nous nous attendons à ce que nos 

partenaires commerciaux respectent toutes les lois et 

réglementations commerciales pertinentes.

Concurrence loyale

Allergan développe ses activités et garde la confiance 

des patients grâce à la qualité et aux mérites de ses 

produits. 

Nous croyons en un marché libre et ouvert, et nous 

respectons les lois sur la concurrence partout où nous 

travaillons. Nous évitons les discussions sur des sujets 

sensibles du point de vue de la concurrence ainsi que 

les ententes qui limitent indûment la concurrence ou 

contreviennent à la loi, y compris les discussions et les 

ententes avec les concurrents pour fixer les prix ou les 

modalités de vente, répartir les marchés, les clients 

ou les territoires, ou pour empêcher de nouveaux 

concurrents d’entrer sur le marché. 

Nous nous efforçons de toujours livrer une concurrence 

loyale et nous nous attendons à ce que nos partenaires 

commerciaux fassent de même.

Relations des partenaires commerciaux avec  

des tiers

Les relations que nous avons établies avec nos 

partenaires commerciaux sont fondées sur la confiance 

et le respect mutuel. 

Nous attendons de nos partenaires commerciaux qu’ils 

agissent avec intégrité et entretiennent des relations 

fondées sur l’éthique avec Allergan, ainsi qu’avec tous les 

prestataires et autres tiers travaillant pour notre compte.

Lutte anticorruption

Les pots-de-vin et la corruption peuvent nuire aux 

communautés, au marché, à nos patients et clients, et 

ternir notre réputation. 

Allergan ne propose pas d’incitations inappropriées, et 

n’autorise aucun tiers à le faire en son nom, en échange 

ou pour récompenser une personne d’une décision 

commerciale favorable ou d’un avantage commercial.

NOUS AGISSONS DE  
FAÇON RESPONSABLE (suite)

Chez Allergan, nous agissons toujours avec intégrité et adhérons à des normes élevées de 
comportement éthique et professionnel. En agissant de façon responsable, nous gagnons 
la confiance des prestataires de soins de santé, de nos collègues et de la collectivité.
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NOUS PROTÉGEONS 
NOTRE ENTREPRISE

Chez Allergan, nos relations, nos actifs et notre marque sont ce qui nous permet 
d’obtenir des résultats. Nous dirigeons avec intégrité pour bien servir nos parties 
prenantes en protégeant nos actifs, notre information et nos dossiers.

Conflits d’intérêts

Un conflit d’intérêts survient lorsque les intérêts 

personnels interfèrent ou donnent l’apparence 

d’interférer avec les intérêts de notre entreprise ou 

encore, lorsqu’une personne exploite une relation pour 

en tirer un gain personnel. De tels conflits peuvent 

survenir en raison derelations personnelles, d’intérêts 

financiers, d’entreprises commerciales ou d’offres 

inappropriées de cadeaux ou de divertissements. 

Chez Allergan, nous prenons des décisions objectives et 

agissons de manière à éviter les situations susceptibles 

de créer ou de donner l’apparence de créer un conflit 

d’intérêts, et nous nous attendons à ce nos partenaires 

commerciaux fassent de même.

Information commerciale confidentielle

Notre propriété intellectuelle, nos secrets 

commerciaux, notre information exclusive et autre 

information commerciale confidentielle confèrent à 

Allergan son avantage concurrentiel. La divulgation 

d’une telle information sans notre consentement et 

sans suivre les protocoles appropriés porterait un 

préjudice à notre entreprise. 

Nos partenaires commerciaux doivent respecter 

toutes les exigences contractuelles de protection de 

l’information d’Allergan en traitant toutes les données 

de l’entreprise avec soin et en les protégeant contre 

toute utilisation et divulgation non autorisée.

Confidentialité et protection des données

Les personnes comptent sur Allergan pour recueillir, 

traiter, transférer, protéger et archiver leurs données 

personnelles (qui peuvent être utilisées pour identifier, 

trouver ou contacter une personne, ainsi que toutes les 

autres données définies dans la législation applicable 

sur la confidentialité et la protection des données) de 

façon sûre, systématique et conforme aux avis qui leur 

sont communiqués, et avec leur consentement si exigé.

Nos partenaires commerciaux ont l’obligation légale 

et contractuelle de ne traiter les données personnelles 

que conformément aux instructions d’Allergan. 

Les partenaires commerciaux chargés du traitement 

des données personnelles (collecte, archivage, 

utilisation, transfert ou divulgation) appartenant à 

Allergan doivent signer l’addenda d’Allergan relatif à 

la confidentialité et la protection des données, ou des 

dispositions similaires, et accepter de se conformer 

à toutes les lois applicables sur la confidentialité et 

protection des données. 

Les partenaires commerciaux doivent signaler 

immédiatement tout incident concernant la 

confidentialité d’Allergan au Service mondial  

de protection des données personnelles à  

IR-Privacy@allergan.com.

Information privilégiée

Dans le cadre de votre travail en tant que partenaire 

commercial d’Allergan, vous pourriez avoir accès à de 

l’information importante non publique (« privilégiée ») 

sur notre entreprise, ou sur des entreprises avec 

lesquelles nous faisons des affaires, ou avec lesquelles 

nous avons des discussions commerciales. 

Il est illégal d’acheter, de vendre ou de détenir des 

titres, qu’il s’agisse des titres d’Allergan ou ceux 

d’autres entreprises (par exemple, actions, obligations 

ou options) lorsqu’on détient une information 

privilégiée au sujet d’Allergan ou d’une autre société. 

Les partenaires commerciaux n’ont pas le droit de 

négocier des titres sur la base d’une information 

privilégiée ou de la communiquer à des tiers 

susceptibles de négocier avant qu’une telle information 

soit rendue publique aux investisseurs ordinaires 

(par exemple, par une déclaration réglementaire, un 

communiqué de presse ou sur notre site Web).
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NOUS FAISONS CE QUE DOIT Chez Allergan, l’éthique et la réussite de notre entreprise vont de pair. 
L’intégrité est toujours au cœur de tout ce que nous faisons.
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NOUS PROTÉGEONS  
NOTRE ENTREPRISE (suite)

Chez Allergan, nos relations, nos actifs et notre marque sont ce qui nous permet 
d’obtenir des résultats. Nous dirigeons avec intégrité pour pouvoir servir nos parties 
prenantes en protégeant nos actifs, notre information et nos dossiers.

Actifs de l’entreprise

Les actifs d’Allergan (comme le matériel informatique 

et les logiciels, les biens de la société, les ressources 

financières, les fournitures de bureau, et la sécurité de 

l’information) sont importants pour notre entreprise et 

nous permettent de travailler avec efficience et efficacité.

Nos partenaires commerciaux ont la responsabilité 

de protéger les actifs d’Allergan qui leur sont confiés, 

de gérer avec soin les ressources d’Allergan et de les 

utiliser de façon responsable et uniquement aux fins 

des objectifs de l’entreprise.

Gestion des dossiers

Chez Allergan, nous nous sommes engagés à gérer 

nos dossiers de façon responsable et à nous assurer 

de conserver les dossiers nécessaires pour étayer 

nos obligations fiscales, juridiques, de conformité et 

financières. 

Nous nous attendons à ce que nos partenaires 

commerciaux se conforment à la même norme de 

tenue de dossiers lorsqu’ils travaillent pour le compte 

d’Allergan et respectent la législation correspondante 

ainsi que les accords contractuels d’Allergan.

Intégrité financière

En tant que société cotée en bourse, Allergan a le devoir 

de tenir tous les comptes et registres qui reflètent sa 

situation financière et ses activités de manière exacte, 

honnête, complète et en temps voulu. 

L’intégrité de nos livres et dossiers est essentielle 

à notre réussite continue, et nos partenaires 

commerciaux ont la même responsabilité d’assurer 

l’intégrité des dossiers d’entreprise d’Allergan.

Allergan s’est en outre engagée à prévenir la 

facilitation criminelle de l’évasion fiscale, et à assurer 

l’entière conformité aux exigences de prévention de 

l’évasion fiscale dans le cadre de toutes ses activités 

commerciales. Nous attendons de nos partenaires 

commerciaux qu’ils fassent preuve du même niveau 

d’engagement.

 PARTENAIRE DE L’INTÉGRITÉ  |  Nous protégeons notre entreprise
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Environnement, santé et sécurité

Nous nous efforçons de fournir un lieu de travail sûr et 

sain, et de réduire notre incidence sur l’environnement. 

Allergan est signataire du Pacte mondial de l’ONU et 

s’est fixée des objectifs relatifs à l’environnement, la 

santé et la sécurité ainsi que des normes dans toutes 

ses installations dans le monde afin de respecter 

toutes les règles et réglementations fédérales, d’État, 

provinciales et locales et de réduire l’incidence de ses 

opérations sur l’environnement.

Les partenaires commerciaux doivent protéger 

les travailleurs contre tout danger chimique, 

biologique et physique, avoir des programmes 

en place de prévention et réaction aux situations 

d’urgence, exploiter leurs activités dans le respect 

de l’environnement et avoir des systèmes en place 

pour assurer la gestion appropriée des déchets, des 

émissions atmosphériques et d’évacuation des eaux 

usées. 

Nous attendons de nos partenaires commerciaux qu’ils 

se conforment à toutes les lois et réglementations 

correspondantes.

Droits de la personne

Allergan s’efforce d’être une entreprise citoyenne 

partout où elle exerce ses activités. La société adhère 

aux principes de la Déclaration universelle des droits 

de l’homme et s’est engagée à respecter les droits de la 

personne à tous les niveaux de sa chaîne logistique. 

Nous respectons la Modern Slavery Act 2015 et son 

équivalent dans les autres pays. Les partenaires 

commerciaux ne doivent faire appel à aucune main-

d’œuvre forcée, asservie, sous contrat non résiliable ou 

au travail carcéral involontaire.

Nous nous sommes engagés à obtenir nos produits 

auprès de sources responsables et à nous conformer 

aux lois qui exigent la déclaration de leur utilisation. 

Nous respectons les droits de la personne en faisant 

preuve de diligence raisonnable et en ne travaillant 

jamais sciemment avec des entreprises ou des 

particuliers qui enfreignent la législation du travail 

ou qui prennent part à des violations des droits de la 

personne, comme le travail des enfants, le travail forcé, 

la traite des personnes, les châtiments corporels, la 

discrimination illégale, et nous en attendons de même 

de la part de nos partenaires commerciaux.

NOUS SOMMES DES 
CITOYENS RESPONSABLES

 Allergan a pour mission d’aider les personnes du monde entier à vivre plus longtemps 
et en meilleure santé. Nous sommes actifs dans nos collectivités, déterminés dans notre 
engagement et résolus à faire une différence.
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Égalité des chances en matière d’emploi

Chez Allergan, nous sommes engagés à fournir des 

chances égales en matière d’emploi aux personnes 

compétentes dans toutes les pratiques de ressources 

humaines, y compris le recrutement, la sélection, la 

promotion, la formation, l’aide l'aide au titre des frais 

de scolarité, la rémunération, les avantages sociaux, 

le transfert, le licenciement et les programmes sociaux 

et récréatifs. Nos politiques et pratiques interdisent la 

discrimination prohibée par la loi.

Nos programmes d’action positive qui s’adressent aux 

minorités, aux femmes, aux personnes handicapées 

et anciens combattants protégés, ont été adoptés 

conformément aux lois et réglementations en vigueur, 

et définissent les responsabilités particulières de nos 

employés en matière de discrimination positive et 

d’égalité des chances à l’emploi. 

Tous nos employés doivent faire preuve de leur 

engagement envers nos efforts d’action positive afin de 

veiller à ce que l’égalité des chances soit offerte à tous, 

de promouvoir la diversité chez Allergan, et de faire 

preuve de sensibilité et de respect envers les autres.

Le vice-président du talent mondial d’Allergan est chargé 

de l’égalité des chances en matière d’emploi. Allergan est 

un entrepreneur de contrat fédéral assujetti aux textes 

suivants : Executive Order 11246, la Vietnam Era Veterans’ 

Readjustment Assistance Act de 1974, telle que modifée, 

l’article 503 de la Rehabilitation Act de 1973, telle que 

modifiée, et tous leurs règlements d’application. 

Allergan a l’obligation de communiquer à ses prestataires 

et fournisseurs ses politiques relatives à l’égalité des 

chances en matière d’emploi et d’action positive. 

Allergan demande à ses partenaires commerciaux de 

soutenir ses efforts de conformité en la matière.

Interdiction du harcèlement et de la discrimination

Allergan s’efforce de maintenir un milieu de travail 

positif libre de harcèlement, discrimination, 

intimidation, brimades et représailles. Le harcèlement 

ou la discrimination en raison de la race, de la couleur 

de peau, de l’âge, du sexe ou du genre, de l’orientation 

sexuelle, de l’identité ou l’expression de genre, de 

l’origine ethnique/nationale, du statut de citoyenneté, 

du handicap, de la religion, de l’appartenance à un 

syndicat, de l’état matrimonial, du service militaire 

et du statut d’ancien combattant, de l’information 

génétique ou de tout autre statut protégé par la 

législation applicable est strictement interdit. 

Les comportements de harcèlement et de 

discrimination revêtent de nombreuses formes et 

comprennent des actes verbaux, physiques, visuels 

et comportementaux. Nous ne tolérons aucun 

harcèlement ni aucune discrimination envers toute 

personne avec laquelle nous faisons des affaires et 

nous attendons de même de la part de nos partenaires 

commerciaux .

Nos partenaires commerciaux doivent respecter les 

droits de leurs employés, tels qu’ils sont énoncés 

dans la législation locale, de s’associer librement, 

d’adhérer ou non à des syndicats, de demander une 

représentation légale et de se joindre à des comités 

d’entreprise. 

Les employés des partenaires commerciaux doivent 

pouvoir communiquer ouvertement avec la direction 

au sujet des conditions de travail sans menace de 

discrimination, de harcèlement, de brimades ou de 

représailles.

Violence au travail

Allergan s’est engagée à assurer un lieu de travail 

sûr. Les brimades, le harcèlement, l’intimidation, les 

activités de surveillance ou traque furtive, les menaces, 

les actes de violence physique envers une personne 

ou sa famille, ses amis, ses collègues, ses biens, ou la 

destruction intentionnelle de biens ne sont pas tolérés. 

Les armes sont interdites dans nos locaux. 

Nous comptons sur nos collègues pour repérer et 

signaler les comportements menaçants ou intimidants et 

pour résoudre les conflits dans le calme. Nous attendons 

de nos partenaires commerciaux qu’ils fassent preuve du 

même engagement envers un lieu de travail sûr. 

NOUS PRENONS SOIN 
LES UNS DES AUTRES

Chez Allergan, nous faisons ce que doit pour nos collègues.  
Il est de notre devoir de créer et d’entretenir un lieu de travail positif, sûr et productif.
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Allergan fournit une ligne d’assistance d’entreprise et d’autres ressources 
pour signaler les problèmes.

SOULEVER LES 
PRÉOCCUPATIONS

Soulever les préoccupations

Chez Allergan, nous attendons de nos partenaires 

commerciaux qu’ils signalent les soupçons de 

comportements potentiellement illégaux ou 

inappropriés dans le cadre de nos activités. 

Si vous constatez ou soupçonnez qu’une personne 

agissant pour le compte d’Allergan se livre à des 

activités ou adopte un comportement potentiellement 

contraire à la loi, à ce code de conduite des partenaires 

commerciaux ou aux politiques d’Allergan, signalez-

le promptement sur la ligne d’assistance à l’intégrité 

d’Allergan. 

La ligne d’assistance à l’intégrité d’Allergan est gérée 

par un tiers indépendant. Elle est accessible tous 

les jours, 24 heures sur 24, de n’importe où dans le 

monde. Elle permet de signaler les préoccupations 

en gardant l’anonymat, là où la loi le permet, sur le 

site AllerganIntegrityActionLine.ethicspoint.com. Le 

site Web fournit les numéros de téléphone de la ligne 

d’assistance à l’intégrité pour chaque pays.

Allergan interdit les représailles contre toute personne 

qui fait un signalement de bonne foi et elle tient à ce 

que ses partenaires commerciaux fassent de même.
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